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SECOND MÉMOIRE
Servant de réponfe à l'Écriture du 

Défendeur, du 18 Mai 1769 .
P O U R  M e. N i c o l a s -C h a r l e s  G R A N C H I E R , 

Receveur des C on fignations de ce Siège , D e 
mandeur.

C O N T R E  Me. J e a n - F r a n ç o i s  R O U S S E L  
d e  M E R V I L L E  , Avocat en Parlement, 
Défendeur.

L E  fieur de Merville  ne cherche qu’ à retarder 
le jugement du Procès , par de nouvelles 

écritures plus propres à embaraffer la contestation 
qu à en préparer la décifion. Quoique la défenfe 
du fieur Granchier. ne puiff e fouffrir aucune diffi
culté, après tout ce que l’on a déjà établi; cependant 
pour ne rien négliger dans une affaire de cette na
ture , on va parcourir fuccinctemcnt les dernieres
objections du fieur de Merville ; il ne faudra que 
le tems de les expoler pour les détruire.

I l  s’agit entre les Parties de l ’exécution d’un t r a i t é

A
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du 6 Septembre 1 7 2 9 ,  que le fieur de Mervil le  
reconnoît avoir figné , &  par lequel il s’eit obligé 
envers le fieur Granchier au paiement d une fomme 
d^ 1 8 4 2  liv. &  à la rômife de quelques pièces juf- 
tiiicatives; mais lé fieur de Merville a foutenu juf- 
qu’à préfertt qu’il avoit payé les 1 8 4 2  liv. au fieur 
de Larippe le 1 7 Mars 1 7 3 0 , &  que ce même jour 
le fieur de Larippe lui en avoit donné quittance.

Le  fieur Granchier dans Ton premier Mémoire 
a tranfcrit tout au long cette prétendue quittance du 
1 7  Mars 1 7 3 0  , &  il efpere que la fauile qualifica
tion qu’il a plû au fieur de Merville de donnera cet 
é c r i t , n’en aura impofé à prefonne, qu’on n’y  aura 
apperçû qu’une fimple garantie des pourfuites du 
fieur Ducorail , &  non pas une quittance de la 
fomme de 1842; liv.

Pour qu’il fut pofiîble de confidérer cet écrit 
comme une quittance , il faudroit néceflairement 
que le fieur de Larippe y  eût reconnu , que la 
fomme de 1 842 liv. lui fut effe&ivement payé par 
le fieur de Merville le 1 7  Mars 1 7 3 0  ; au contraire 
le fieur de Larippe a déclaré dans cet a&e que tout 
ce qui êioïidu par la fuccejjion de M . de Chamtrlat 
avoit étépàyé ci-devant en deniers ou compenfations 
au fieur Granchier : ces mots ci devant fe rappor
tent à un époque antérieur au 1 7  Mars 1 7 3 °  i or 
f i  te tout avoit été payé en deniers ou compenjation 
avant le iy  mars 1 7 3 0 ,  le fieur de Merville ne
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paya donc pas 1 ,84 1  liv. ce même j o u r , récrit du 
îiéur de Larippe n’eft donc pas une quittance 
de cette fomme , parce qu’il impliqueroit qu ’il eût 
donné quittance comme l’ayant reçue , en mênie 
tems qu’il déclaroit que le le tout avoit été payé ci- 
devant en deniers ou compenfcitions au Sr. Granchier.

Mais fi le fout avoit été payé aufieur G ranchier , 
comment le fieur de Merville  n’en rapporte-t-il 
.point de quittance ? (  ou ce qui eft eft encore plus

• fort ) ,  pourquoi n’exigea-t-il pas lors du paiement,
• l ’endoiTement.&  la remife des deux obligations.?, 
(cétoitcependantunedes conditions eifentiellesdu 
traité de 1 7 1 9,)&dès que ce.« obligations font encore 
au pouvoir du fieur Granchier fans être endoifées,

-on doit nécessairement en conclure que>le fieur de 
Merville ne rapportant point de quittance du fieur 
de Larippe à qui il prétend avoir payé le 1 7  mars 
- 1730 , ni du fieur Granchier auquel le fieur de 

.L a r ip p e  prétend auffi que le xoüt avoit été payé 
■avant le t j  mars f7 3 0  , eft fans titre & ,  ians moyen 
pour fe difpenfer de faire raifon aujûurd’huiauiietfr 

. Granchier de cette fomme de 1842. liv.
Mais non-feulement le fieur de Larippe ne rap-' 

porte àucune forte de quittance de la fomme de 
- i U4:2. liv. ¡ilon’a pas mémo en fon pouvoir l’indem-
• ntté du ^ 7  niars 1 7 5 0 .  r

Inutilement, dit-il $  qu'il eh a fa it  donner copie, 
que cette pièce ejl inventoriée dans l'état des pié



ces jujlificatives du compte qu'il a rendu a Mrs, de 
Chamerlat , & que cela fu jjît pour qiion ne puijje 
pas en révoquer en doute l'exljîence , parce qu ’en 
la fuppofant encore exi lante ,  la demande du fieur 
Granchier confidérée fous ce nouveau point de 
vue ne perd rien de Tes avantages.

En effet cette reconnoiiTance n’eft avouée , ni 
reconnue par le fieur de Larippe du fait de qui elle 
e ft ;  or c’eft une maxime certaine qu’un a&e fous 
feing privé ne peut faire foi en Juftice que du jour 
qu’il a été reconnu par celui qui l’a iigné , Ç le fieur 
de Merville n’a pas ofé entreprendre de contefter 
cette vérité , )  &  dès qu’il reconnoît le vice de 
cet écrit ,  il ne peut pas en exciper.

Le  fieur de Merville , pour prouver fa libéra
tion de la fomme de i 8 4 1  liv. produit un état des 
pièces fur lefquelles il prétend que le compte qu’il 
a rendu à Mrs. de Chamerlat a été apuré , &  par
ce qu’il dit avoir porté en dépenfe à fes Mineurs , 
tout ce que devoit la fucceflion de M. de Chamerlat, 
comme entièrement payé ; il s’eft imaginé que 
cette allégation devoit lui tenir lieu de quittance.

Mais le fieur Granchier fe flatte d’avoir prouvé 
jufqu’à la démonftration , qu’on ne pouvoit pas rai- 
fonnablement conclure de ce que le fieur jde M er
ville avoit porté en dépence à fes M ineurs, tout 
ce que la fucceflion de Mr. de Chamerlat devoit



a la Recette \ comme acquitté , que la fomme de 
1 8 4 1  liv. qu’il reclame eût été réellement payée le 
1 7  mars 1 7 3 0 .

En effet , le fieur de Merville  eft convenu 
pag. 3 de ion Mémoire , que fa libération avoit été 
regardée comme certaine , à l’infpeéHon de l’écrit 
du 1 7  mars 1 7 3 0 ,  mais s’il eft démontré [  comme 
on ne fauroit en douter ]  que cet écrit n ’efl qu’une 
indemnité des pourfuites du fieur D u c o ra i l , &  non 
pas une quittance de la fomme de 1 8 4 1  liv. T o u 
tes les indu£Hons que le fieur de Merville prétend 
en tirer , n’ayant qu’un feul &  même principe,, 
c ’eft-à-dire , que cet écrit ne difere pas d'une quit
tance , que Mrs. de Chamerlat ont jugé fa  libéra
tion fur cette pièce ;  ayant détruit ce principe , 
toutes fes obje&ions n’étant que des conséquences 
d’un faux principe difparoiifent, avec lui. ,

Que fert après cela au fieur de Mervil le  de dire 
qu’il a joint à fa produftion le brouillard des ar
rêtés , écrit de la main des A rb itres , où il ..eft. dit 
qu’il n ’a payé d’effe£Kfau fieur Granchier, que la 
fomme de 1 8 4 1  liv. &  quel avantage peut - il fe 

.promettre de ce chiffon ? quand il le rapporteroit 
en la meilleure forme poiîible , le fieur Granchier 
lui diroit toujours avec avantage , i ° .  Que toutes 
les fommes qu’ il lui a plu de porter en dépenfe à 
fes mineurs ne fauroient lui faire un titre , 2.0. qu’H



eft fort indifférent que les Arbitres lui aient païîe 
cette fomrne en paiement effectif  fur la reconnoif- 
fance du 1 7  mars 1 7 3 0  , parce que leur décifion 
ne fait pas loi , parce qu’il ne peut pas fe difpen- 
fer de juftifier d’une quittance , &  qu ’il eft (uffi- 

•famment prouvé que l’ccrit du 1 7  mars 1 7 3 0  
'n ’en eft pas une.

Il eft aiTez plaifant que le fieur de Merville ne 
rapporte aucunes pièces juftificatives du compte 
dont, il croit bonnement pouvoir tirer avantage, 
&  qu’il veuille encore faire pafler pour une pièce 

^authentique, le brouillard de ces mêmes comptes ,* 
s ’il a pu fe perfuader une abfurdité pareille , le Sr. 
Granchier fe croit bien difpenfé d y  répondre.

On obfervera feulement, qu’il eft faux que tout 
«.ce. qui ëtoit du par la fucceflîon de M. de Cha- 

merlat ait été payé au fieur Granchier en compen- 
fations , à l’exception de 1 842, liv. On trouve dans 
un arrêté de comptcfigné de M e. Debarante , &  
qui fait partie du Procès,  deux paiemens faits par 
le fieur de Merville au fieur Granchier les 3 o D é 
cembre 172.5 &  6 Avri l  1 7 2 . 7 , 1 e  premier de 
la fomme de 1 6 0 0  liv. le fécond de celle de 12,00 1.

Le  fieur de Merville a tout-à-fart mauvaife.grâce 
de dire que : ce qui s’eft paiîé entre M. l’Evêque 
d’Agen &  le fieur ' Granchier n’ eft pas établi ; 
comment établit-il lui-même tout cc qui l  a avancé
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jufqu’à prefent pour fadefenfe? il n a  rien'prouvé 
du tout, cependant il veut contefter tout aux autres,’ , «5 
&  les chofes les plus claires. j  . o ^

L e  fieur de Merville fait lesplus grands'efforts 
pour accorder le billet de 1 900 liv. à fa préten
tion il avance hardiment que ce billet fait la fommie' 
exa&e de ce qu’il avoir reconnu devoir. Le fieur de 
Merville  devoit 1 8 ^ 2  liv. en principal , les inté-> 
rêts de cette fomme depuis le 6 feptembre 1 7 Î 9  * 
jufqu’au 1 7  mars 1 7 3  o , font pour fix mois 
onze jours 4 6 liv. 13  f. 6 d. total 1 8 8 8  1 . 1 3  f. 6 cL 
Q u ’il nous apprenne maintenant pourquoi il auroit 
payé 1 9 0 0  liv. tandis qu’il ne devoit que 1 8 S 8  1’.
1 3  f. deniers? Qu'il  rapporte ce billet qui n ’eft 
pas connu , qu’il ne fait qu’annoncer fans le proJ ' 
duire , pour qu’on puiiTe juger s'il lui fujffit pour* 

f a  libération ; cette demande na rien qüe de rai-i 
fonnable ;  mais hors d’état d’y  fâtisfaire , le fieut* 
de Merville croit y  échapper en.difant qu'il a été 

fa i j i  de ce billet pu iqu ilfa ifo it partie des pièces, 
jujlijicadvcs dejes comptes , ■& quiL ejl égal qu'if t 
là Jo it encore ou q u il l ’ait été'. j

Par quel privilège le fieur de Merville  feroit-il 
affranchi de juilifier des pièces qu’il annonce pour 
fa libération ? cette formalité eft absolument ef- 
fentielle &  indifpenfable ; on 11e peut pas y  fup_‘ 
pléer par de fimples allégations; &  puifque le fieur 
de Merville  ne juftifie d ’auçune quitttance d’aucun



. ; ( 8 )billet pour établir qu il a paye les 1842, liv. dont 
il s’agit ; il ne peut pas fe fouftraire au paiement 
de cette fomme.

On ne.peut pas s’empêcher de relever une con- 
tradi£Uon iinguliere dans laquelle eil tombé le Sr. 
de Merville. Dans une de fes écritures du 5 mai, '  
il eil convenu qu’il ignoroit totalement quel avoit 
été le m otif du billet de Me. Debarante ; comment 
peut-il doue foutenir aujourd’hui que ce billet re
préfente la fomme qu’il avoit reconnu devoir en
I7 19-

S ’il fonde fa libération fur ce billet; que de
vient l’écrit du 1 7  mars 1 7 3 0  ? on n ’a pas oublié 
fans d oute , que le fieur de Merville en avoit fait 
donner copie comme d’une quittance de la fomme 
de 1842. liv. qu ’après l’avoir perdu, il redoubla 
d ’efforts pour foutenir q ù il nétoitpas privé pour 
cela du moyen victorieux que cet écrit lui fo u r- 
rtiffoit y qu'il lui fujfifoit d'en avoir fa it  donner co
pie pour qu on ne put pas revoquer en doute lexijlence.

Si donc il a payé la fomme de 1 8 4 1  liv. au fieur 
de Larippele  i 7 m a r s i 7 3 o , c o m m e i l  n’aceflé de le 
dire dans chacune de fes écritures &  dans fes lettres, 
s’ il a produit l’indemnité du même jour comme une 
quittance; ce billet de 1 9 0 0  liv. que l’on n’ofe pas 
même faire paroitre, ne peut avoir aucune forte 
de rapport à la fomme de 1 8 4 1  liv. on défie Ie 
iieur de Merville  d’apporier une reponfe folidc a 
ce raifennement. S ’il



4 ° f M .

' C ? ) ,
. S ’i l  maiiguoit qiiel.que, çhofeà . la  défenfe du Sr. 
^ r ^ c h i e . r : ,/}e( fieui^'d;e .KeVvi'jlé '¿ans ffô "deVffiçre 
-éçritgi;e vieipidq juifg u r n 1r y n nioyeh “deciï i Î1 'î'fiie 
, i  agit^pps 4-t;-il,d 1 X ,S iconjidérèrJ î un"dibitêiïh ef i  f r f 1 
duf titre .de ,crcance ; mais, s i l  ejl àù ‘po\iïvoir 'dît 

, créancier s.&;t s i l  a _ çeffé 'd'y ,'étr/.^ 'la libérait dp: du 
>$Jtj.teyr.$A$knée.. O r  Ie; iïèui/Granç'KiëÎ â en'cf^He 
en fon pouvoir les titres He* créance , c ’eil-â-di'rd, 
les deux obligations qu’il s’étoTt expreflemèni foihÏHS 
de remettre lors du paiement de la fomme de 1 8 4 1  
liv. la lib'eràtTori'-du f i e u A l è  M ervi l lz- wéjl 'donc 
p a s  ajjhrée.

On ne peut'qu’être étoh;né'de l’opyiiâtreté avec 
laquelle le iieur de Merville infifte à foutenir qu il 
Xtoit,. de notoriété publique que le fieur Granchier 
¿toit débiteur d̂è '[es"Mineurs , & qu’il  na pas 
fupputéfes comptes.

La fupputation eil toute faite, il n’y  avoit qu ’à 
jetter les yeu x  fur la derniere page de chaque 
compte , pour s’aflurer de la libération du iieur 
Granchier , il ne devoit rien à fes Mineurs avant 
1 7 3 4 ,  cela eil ii vrai qu’il ne purent jamais obtenir 
de provifion contre l u i , &  fi l’éclairciiTement de ce 
fait devoit décider du fort de la conteftation, le 
iicur Granchiers’en rapporteroit volontiers à la dé
claration d eM .  Chabrol qui étoit un des Commif-

• f a i r . e . $ d o u t e  ne feroit nas 
’ fufpeâ au four de Mer ville. Y
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E n  cet état il ëft aifé de voir  qu el doit être l’é
vénement de la conteftation. L e  f ieùr de Mérvillè  
ne rapporte pas un feul acte  qui lui foit favorable ; 
au contraire le fieur Granchier a ‘ùn titre en fa'fa
veur , & l e  fieur d e Mérvillè  n 'a oppofé ju fqua  
préfent que des allégations pour le détruire. 'Avec 
de tels moyens a-t-il droit de fe flatter d e v o i r  
prouvé fa libération.

Monfieur U R I  O N , Rapporteur,

M e. G  R ' A ' N C H  I E R  Avocat.

F  A v  a r  d  Procureur;

A Riom de l'imprimerie de René Candeze 1769 ,


